Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation, des Sports et de la politique aéroportuaire relative à « l’avenir d’un terrain de la Sowaer sur le territoire de la commune d’Ans ».
Monsieur le Ministre, 

En 2006, vous acceptiez le rachat d’un terrain de 15 hectares, sur le territoire de la commune d’Ans, par la Société Wallonne des Aéroports (SOWAER). 
Ce terrain devait accueillir le nouveau stade du Royal Football Club Liégeois.
En effet, La Sowaer a, via les dotations de la Région wallonne, acheté les terrains en zones A et B autours de l’aéroport pour les rétrocéder ensuite à la commune.
À la demande de la commune, la Sowaer a donc acquis les terrains aux propriétaires il y a un peu plus d’un an.

Le coût de cette transaction se chiffrerait aux alentours de 3 millions d’euros, somme qui est loin d’être négligeable.

La Sowaer aurait ensuite conclu un bail emphytéotique avec la commune d’Ans pour un « loyer » d’un euro par an, à condition de développer de l’activité sportive sur les lieux.

Ce lundi, le conseil communal d’Ans approuvait le payement des honoraires (environ 30.000 euros) aux auteurs du Rapport Urbanistique et Environnemental qui devait accompagner la nouvelle demande de permis pour un stade destiné au RFCL.

Monsieur le Ministre, on sait que le projet d’origine, la construction du stade du RFCL a été abandonné depuis, mais que fera-t-on de ces 15 hectares de terrain ?
Monsieur le Ministre confirmez-vous le prix d’achat de 3 millions d’euros pour ce terrain ?
Maintenant que l’on sait que le stade du RFCL ne sera pas construit sur ce site, les subsides prévus sont-ils dès lors abandonnés ? Les subsides étaient-ils liés au terrain ou « suivront-ils » le projet de nouveau stade peut importe où celui-ci se déplacera ?

Un projet de nouveau stade est-il d’ailleurs toujours d’actualité ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 







Christine Defraigne

